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Code civil

Chapitre III — Des effets du divorce

Extrait

Article 296

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

La femme divorcée ne pourra se remarier que dix mois après que le divorce sera devenu définitif.

Version du 13 juillet 1907

Texte source :  Loi modifiant le point de départ du délai de dix mois imposé à la femme divorcée de se remarier.  

La femme divorcée ne pourra se remarier  aussitôt après la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce, si toutefois il s’est
écoulé trois cents jours après le premier jugement préparatoire, interlocutoire ou au fond, rendu dans la cause. que dix mois après que le divorce
sera devenu définitif. 

Version du 9 août 1919

Texte source :  Loi modifiant les articles 45, 63, 64, 69, 73, 75, 76, 151, 154, 168, 173, 206, 228 et 296 du code civil.  

La femme divorcée pourra se remarier aussitôt après la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce, si toutefois il s’est  déjà
écoulé trois cents jours  depuis qu’est intervenue, dans l’instance qui aura abouti au divorce, l’ordonnance qui a autorisé l’époux demandeur à
avoir une résidence séparée. 

Toutefois, lorsque l’ordonnance sera muette sur la question de résidence séparée, le délai de trois cents jours devra être compté à partir du après
le premier jugement préparatoire,  interlocutoire, interlocutoire ou au fond, rendu dans la cause.

Version du 9 décembre 1922

Texte source :  Loi abrégeant en certains cas le délai de viduité imposé à la femme par les articles 228 et 296 du code civil.  

La femme divorcée pourra se remarier aussitôt après la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce, si toutefois il s’est déjà
écoulé trois cents jours depuis qu’est intervenue, dans l’instance qui aura abouti au divorce, l’ordonnance qui a autorisé l’époux demandeur à
avoir une résidence séparée.

Toutefois, lorsque l’ordonnance sera muette sur la question de résidence séparée, le délai de trois cents jours devra être compté à partir du
premier jugement préparatoire, interlocutoire, ou au fond, rendu dans la cause.

Ce délai prend fin en cas d’accouchement survenu, depuis la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce.

Version du 4 février 1928

Texte source :  Loi relative aux seconds mariages.  

La femme divorcée pourra se remarier aussitôt après la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce, si  toutefois, il s’est 
toutefois il s’est déjà écoulé trois cents jours depuis qu’est intervenue, dans l’instance qui aura abouti au divorce, l’ordonnance prévue à l’article
236 du présent Code. 

qui a autorisé l’époux demandeur à avoir une résidence séparée.  

Toutefois, lorsque l’ordonnance sera muette sur la question de résidence séparée, le délai de trois cents jours devra être compté à partir du
premier jugement préparatoire, interlocutoire, ou au fond, rendu dans la cause.

Ce délai prend fin en cas d’accouchement  survenu survenu, depuis la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce.

Si le mari meurt avant que le divorce ait été prononcé ou avant que le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif, la veuve
pourra se remarier dès qu’il se sera écoulé trois cents jours depuis qu’est intervenue l’ordonnance visée à l’alinéa 1er du présent article.
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Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

La femme divorcée pourra se remarier aussitôt  que le jugement ou après la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le  divorce sera
devenu définitif si toutefois divorce, si toutefois, il s’est écoulé trois cents jours depuis qu’est intervenue, dans l’instance qui aura abouti au
divorce,  la décision autorisant les époux à avoir une résidence séparée. En l’absence d’une telle décision, le délai de trois cents jours commencera
à courir du jour où le jugement ou l’arrêt de divorce sera devenu définitif. l’ordonnance prévue à l’article 236 du présent Code. 

Ce délai prend fin en cas d’accouchement survenu après la décision autorisant la résidence séparée, ou, à défaut, après la décision définitive de 
depuis la transcription du jugement ou de l’arrêt ayant prononcé le divorce.

Si le mari meurt avant que le divorce ait été prononcé ou avant que le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif, la veuve
pourra se remarier dès qu’il se sera écoulé trois cents jours depuis qu’est intervenue la décision autorisant la résidence séparée. 

l’ordonnance visée à l’alinéa 1er du présent article.  
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